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1. Contexte 

L'application de Soins Périnatals a pour objectif d'accompagner/orienter les femmes enceintes 

vulnérables. Cette période (également appelée période de référence active) s'étend de la fin 

du screening/dépistage, qui est effectué par le prestataire de soins sur la plateforme Born in 

Belgium, jusqu'à ce que l'enfant atteigne l'âge de 3 ans. 

 

Pour les tâches effectuées, les prestataires de soins peuvent enregistrer un certain nombre de 

prestations en nature sur la Plateforme centrale de soins intégrés / soins périnatals. 

 

Les utilisateurs s'inscrivent dans l'application Soins Périnatals, à condition de disposer d'un 

identifiant de dépistage (screening ID) créé sur la plateforme Born in Belgium. 

 

1.1. Qui sont les utilisateurs finaux ? 

Le prestataire de soins indépendant (personne physique ou morale) doit répondre aux 

exigences de l'Arrêté Royal 78 et donc disposer d'un numéro INAMI valide et actif. 

 

1.2. Création du dépistage/screening via Born In Belgium 

Le prestataire de soins doit créer un dépistage/screening via la plateforme « Born In Belgium 

» (https://borninbelgiumpro.be/) au nom du patient. 

 
 

Le prestataire de soins obtient un matricule de dossier (screening ID) ainsi que le critère 

d’inclusion (de 0 à 8/8) avec le type de Scénario correspondant (O, A, B). 

 
 

À partir de cette page, vous pouvez cliquer sur le lien vers la Plateforme de Facturation des Soins 

Intégrés en Périnatalité. 

 

https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/article.pl?language=fr&lg_txt=f&type=&sort=&numac_search=&cn_search=1967111008&caller=SUM&&view_numac=1967111008f
https://borninbelgiumpro.be/
https://borninbelgiumpro.be/
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L'identification sur la Plateforme des Soins Intégrés en Périnatalité se fait via l’e-ID. 

 

Dans l'URL de la plateforme, vous trouverez 2 données importantes : 

• La référence de l'ID de dépistage 

 
• Le code de vérification (les 6 premiers caractères après sig=)

 
 

 

2. Accès et vue d'ensemble 

2.1. Les données administratives/financières du prestataire de soins de santé ne sont PAS 

connues 

Si les données administratives/financières du prestataire de soins de santé ne sont PAS 

connues,  il faut d'abord l'inscrire sur la Plateforme Centrale Soins Intégrés ( PCSIN ). 

 

Pour plus d'informations, consultez le manuel : Manuel pour le traitement des données 

administratives et financières du prestataire de soins ambulatoires pour le paiement 

des prestations en nature facturées et l'établissement des feuillets fiscaux et/ou la 

communication des données au SPF Finances. 

 

2.2. Les données administratives/financières du prestataire de soins de santé sont connues 

 

2.2.1. Screening/enregistrement du dépistage du patient patient 

Le prestataire de soins est redirigé vers le dossier de screening/enregistrement du patient. 

 

Si le prestataire de soins a d'abord correctement enregistré ses données administratives et 

financières, le message « signature réussie » s'affiche. 

On est directement redirigé vers l’écran du dossier de la patiente après la Smart Sign 

Procédure.  
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Champs obligatoires : 

• Numéro NISS du patient ; 

• Région (Attention : la disponibilité de la région dépend de la signature de la 

convention entre les régions et le gouvernement fédéral !) 

• Date de début du screening/dépistage dans BiB ; 

• Date de fin du screening/dépistage dans BiB ; 

• Critère d'inclusion BiB : scénario O, A ou B (scénario ou score de 0 à 8, en fonction du 

degré de vulnérabilité fourni par le dépistage BiB avec l'ID de dossier)  

 
 

Cliquez sur « Ajouter » une fois que les champs obligatoires ont été remplis. 

 

Important! : La période de référence active n'est activée que pour les scénarios A et B. 

Cependant, le pseudocode de dépistage/screening peut être enregistré pour tout type de 

grossesse. 
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2.2.2. La période de référence active 

 
 

- Pour chaque grossesse : scénario 0 

- Pour les femmes accompagnées : scénario A 

- Pour les femmes enceintes vulnérables : scénario B 

 

 

 

 

 

 

 

2.2.3. Écran du dossier pour faire une recherche 

 
Remplir le screening ID et le code de vérification et cliquer sur la loupe (voir point 3 du 

manuel). 
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2.2.4. Encodage d’une prestation 

 
Champs obligatoires : 

o Date de la prestation 

o Code de la prestation 

 

Remarques 

Il n’y a pas moyen d’encoder des prestations avant le 01/06/24. 

En fonction du scénario encodé, il y aura un certain nombre de codes disponibles : 

 
Scénario O = pseudo-code 401376 

Scénario A = pseudo-codes 401376 et 401391  

Scénario B = pseudo-codes 401376, 401391, 401413 et 401435  

 

 
C’est sur ce même écran que l’on consulte les prestations encodées. 
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2.2.5. Règles relatives aux différents pseudocodes 

Pseudocode 401376 - Dépistage :   

• Le pseudocode ne peut être encodé qu'une seule fois durant la période de référence 

active ; 

• Son encodage est obligatoire pour que les 3 codes suivants ne soient pas bloqués. 

 

Pseudocode 401391 - CPP :  

• Le pseudocode 401376 doit être préalablement encodé ; 

• Un maximum de 2 prestations durant la période de référence active ; 

• Il doit avoir lieu avant la naissance de l’enfant 

 

Pseudocode 401413 - Coordination de soins et de l’aide :  

• Le pseudocode 401376 doit être préalablement encodé ; 

• Le pseudocode 401391 doit être préalablement encodé ; 

• Une fois par an pendant la période de référence (depuis le début du 

dépistage/screening jusqu'aux 3 ans de l'enfant). Le comptage des années commence 

au début de la période de référence active. 

 

Pseudocode 401435 – Concertation périnatale multidisciplinaire :  

• Le pseudocode 401376 doit être préalablement encodé ; 

• Le pseudocode 401391 doit être préalablement encodé ; 

• Max. 4 prestataires de soins AR 78 / consultation ; 

• Par prestataire de soins, un maximum de 4 consultations de 15 min/an (= 1 heure)  

• Maximum 1 heure par année ; 

• Maximum 3 heures par période de référence active (= max. 48 prestations) 

 

 

 
Sur cet écran, les performances saisies peuvent être consultées. 
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2.2.6. Annulation d'une prestation 

La prestation peut être supprimée à l’aide de la poubelle. 

 
Une prestation facturée ne peut pas être annulée. 

 

Cliquer sur « Confirmer » pour annuler la prestation. 

 
 

Cette action génère une ligne négative en rouge. 

 
Il n’y a plus d’actions possibles (poubelle ou justificatif) pour une prestation supprimée. 
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2.2.7. Générer une attestation pour le patient 

 
 

Cliquer sur la flèche pour générer un Pdf. 

 

3.  
 


